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(54) Dispositif anti-talonnement d’un support souple

(57) Dispositif anti-talonnement d’un support souple
(1) tel qu’un coussin, matelas ou analogue, comprenant
un côté supérieur (3) et un côté inférieur (2).

Il comporte, intérieurement, au moins un moyen (5,

40, 22) prévu apte à permettre l’évaluation de la distance
qui sépare lesdits côtés supérieur (3) et inférieur (2), as-
socié à un moyen (21) apte à délivrer un signal lorsque
ladite distance atteint une valeur seuil.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
anti-talonnement d’un support souple tel qu’un coussin,
matelas ou analogue, et plus particulièrement un dispo-
sitif permettant d’anticiper un risque de talonnement.
[0002] Un tel dispositif est notamment destiné à équi-
per les supports souples, en mousse ou gonflables des-
tinés à recevoir le corps de patients, tels que par exemple
un coussin ou un matelas pour la prévention et le traite-
ment des escarres, utilisé et conçu en vue d’empêcher
les risques de talonnement, c’est-à-dire les risques de
contact du corps dudit patient avec la partie la plus dure
du support ou la base sur laquelle repose ledit support.
[0003] On sait que les personnes contraintes pour des
raisons médicales ou physiques de rester une longue
période dans une certaine position, assise ou alitée par
exemple, sont susceptibles de développer des nécroses
de la peau en des points particuliers du corps au niveau
desquels le corps prend appui et où la circulation san-
guine est réduite voire interrompue.
[0004] Pour pallier ces inconvénients on sait qu’il faut
élargir la surface de contact du corps du patient avec le
support ce qui peut être obtenu avec notamment des
supports gonflables, tels que des matelas ou analogues,
présentant une pression de gonflage adéquate.
[0005] Pour des supports gonflables, du fait de la mor-
phologie différente des patients ainsi que de l’inégalité
de la répartition de leur masse, il est nécessaire d’appro-
prier la pression de gonflage selon les caractéristiques
de l’utilisateur, en sorte d’une part, que la pression ne
soit pas trop élevée pour atteindre une surface de con-
tact, entre le corps et le support, la plus grande possible,
et d’autre part que l’enfoncement ne dépasse pas un
certain seuil au-delà duquel il y a risque de talonnement,
c’est-à-dire risque de création d’une zone de contact
avec la structure portant le support gonflable.
[0006] Pour remédier à cet inconvénient, il est connu
d’adapter la pression et de vérifier le niveau d’enfonce-
ment en glissant une main entre le support gonflable et
le corps, technique qui demeure aléatoire et évidemment
dérangeante pour le patient.
[0007] Pour tenter de pallier cet inconvénient il a été
proposé d’équiper les supports gonflables de manomè-
tres permettant de faire correspondre la pression de gon-
flage à la morphologie de l’utilisateur et plus exactement
au poids et à la taille de celui-ci en utilisant des tableaux
ou analogues établissant des correspondances.
[0008] Cependant, la masse corporelle est répartie dif-
féremment. Ainsi pour un même poids et une même taille,
la pression de gonflage optimale peut être différente.
[0009] De plus, ce n’est pas en augmentant la pression
de gonflage qu’il est possible de prévenir un risque de
talonnement.
[0010] La présente invention a pour but de remédier
aux divers inconvénients précités en proposant un dis-
positif anti-talonnement d’un support souple tel qu’un
coussin, matelas ou analogue, et plus particulièrement

un dispositif, permettant d’anticiper un risque de talon-
nement d’une très grande fiabilité tout en étant de con-
ception simple et d’utilisation aisée et, pour les supports
gonflables, s’affranchissant du contrôle de la pression
de gonflage.
[0011] Selon l’invention, le dispositif anti-talonnement
d’un support souple tel qu’un coussin, matelas ou ana-
logue, comprenant un côté supérieur et un côté inférieur,
se caractérise essentiellement en ce qu’il comporte, in-
térieurement, au moins un moyen prévu apte à permettre
l’évaluation de la distance qui sépare lesdits côtés supé-
rieur et inférieur, associé à un moyen apte à délivrer un
signal lorsque ladite distance atteint une valeur seuil.
[0012] Le support souple est destiné à être placé, par
son côté inférieur, sur une structure rigide ou non, un
sommier ou analogue par exemple, et à recevoir, sur son
côté supérieur, un objet ou un corps à supporter. Dans
le cas d’un enfoncement du support souple, en un point
comme en plusieurs, selon une profondeur prédétermi-
née, il y a émission d’un signal permettant d’informer qu’il
est nécessaire de rectifier la pression de gonflage.
[0013] La profondeur prédéterminée correspond au
seuil limite de talonnement. Elle peut aussi correspondre
à une valeur supérieure à celle limite de talonnement en
sorte de permettre d’anticiper le talonnement, et ainsi ne
pas atteindre celui-ci.
[0014] Selon une caractéristique additionnelle du dis-
positif selon l’invention, il est associé à des moyens de
traitement du signal, eux-mêmes aptes à émettre un si-
gnal d’alerte.
[0015] Selon une autre caractéristique additionnelle
du dispositif selon l’invention, il comporte plusieurs
moyens chacun prévu apte à permettre l’évaluation de
la distance qui sépare les côtés supérieur et inférieur, et
chacun disposé en un emplacement prédéterminé, cha-
cun desdits moyens étant apte à délivrer un signal dis-
tinct.
[0016] Selon un mode de réalisation particulier du dis-
positif selon l’invention, le moyen prévu apte à permettre
l’évaluation de la distance qui sépare les côtés supérieur
et inférieur consiste en un moyen apte à effectuer une
mesure, associé à des moyens de traitement de la me-
sure effectuée.
[0017] Selon une caractéristique additionnelle du dis-
positif selon l’invention, le moyen apte à effectuer une
mesure consiste en des moyens émetteur et récepteur
disposés au droit l’un de l’autre, l’un au niveau du côté
supérieur et l’autre au niveau du côté inférieur.
[0018] Selon un mode de réalisation particulier du dis-
positif selon l’invention, le moyen prévu apte à permettre
l’évaluation de la distance qui sépare les côtés supérieur
et inférieur consiste en au moins un élément déformable
apte à contribuer à la délivrance du signal à partir d’un
certain niveau de déformation liée au rapprochement
desdits côtés.
[0019] Selon une variante de ce mode de réalisation
particulier du dispositif selon l’invention, où le support est
un support gonflable comportant au moins une envelop-
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pe comprenant une paroi supérieure, éventuellement al-
véolée, et une paroi inférieure, et l’élément déformable
incorpore au moins deux éléments conducteurs distants,
aptes à venir au contact l’un de l’autre sous l’effet direct
du rapprochement desdites deux parois supérieure et
inférieure, en sorte de fermer un circuit et d’émettre un
signal.
[0020] Selon une autre variante de ce mode de réali-
sation particulier du dispositif selon l’invention, le support
est un support gonflable comportant au moins une en-
veloppe comprenant une paroi supérieure, éventuelle-
ment alvéolée, et une paroi inférieure, et en ce que l’élé-
ment déformable est réalisé dans un matériau conduc-
teur électriquement, apte à être déformé sous l’effet du
rapprochement des parois supérieure et inférieure, jus-
qu’à atteindre une déformation susceptible de fermer le
circuit.
[0021] Selon une forme de réalisation préférentielle de
cette autre variante du dispositif selon l’invention, il com-
porte un circuit imprimé relié à une connexion électrique
et comprenant au moins deux bornes distantes, ces der-
nières étant destinées à coopérer avec un élément dé-
formable réalisé en matériau conducteur électriquement
séparé desdites bornes par un élément intercalaire évi-
dé, réalisé en matériau isolant électriquement, ledit élé-
ment déformable étant apte à être forcé dans ledit élé-
ment intercalaire sous le déplacement de la paroi supé-
rieure, en direction de la paroi inférieure, et à établir une
liaison entre lesdites bornes à partir d’un certain niveau
de déplacement.
[0022] Selon une autre variante de ce mode de réali-
sation particulier du dispositif selon l’invention, le support
est un support gonflable comportant au moins une en-
veloppe comprenant une paroi supérieure, éventuelle-
ment alvéolée, et une paroi inférieure, et en ce que l’élé-
ment déformable consiste en un élément gonflé, d’une
épaisseur relative à une distance seuil séparant les deux
parois supérieure et inférieure, associé à un moyen apte
à en mesurer la pression interne et qui coopère avec un
moyen comparateur permettant d’émettre le signal lors-
qu’il enregistre une variation de pression significative
d’un écrasement dudit élément gonflé.
[0023] Selon une forme particulière de réalisation du
dispositif selon l’invention, le signal est un signal pneu-
matique, électromagnétique ou mécanique.
[0024] Selon une autre forme de réalisation du dispo-
sitif selon l’invention, le signal est un signal électrique.
[0025] Selon une caractéristique additionnelle du dis-
positif selon l’invention, le signal électrique est véhiculé
au travers d’un circuit imprimé incorporé au support sou-
ple.
[0026] Le dispositif selon l’invention, quel que soit le
mode de réalisation envisagé, permet, pour le support
gonflable, de s’affranchir totalement d’une quelconque
mesure de la pression de gonflage, laquelle n’a pas be-
soin d’être mesurée, même lors de la phase de gonflage.
En effet, lors de cette phase de gonflage on peut procéder
en insufflant de l’air dans l’élément gonflable jusqu’à ce

qu’il n’y ait plus de signal annonçant un risque de talon-
nement.
[0027] On peut aussi, et préférentiellement, sur-gon-
fler le support gonflable, le dégonfler jusqu’à déclenche-
ment d’un signal, puis le regonfler de la quantité d’air
juste nécessaire.
[0028] Il y a lieu de remarquer que le dispositif selon
l’invention peut, selon le mode de réalisation considéré,
être intégré à une housse destinée à envelopper un sup-
port souple ne comportant pas un tel dispositif.
[0029] Les avantages et les caractéristiques du dispo-
sitif selon l’invention, ressortiront plus clairement de la
description qui suit et qui se rapporte au dessin annexé,
lequel en représente plusieurs modes de réalisation non
limitatifs.
[0030] Dans les dessins annexés :

- la figure 1 représente une vue schématique partielle
en perspective et en éclaté d’un premier mode de
réalisation du dispositif anti-talonnement d’un sup-
port souple selon l’ invention.

- la figure 2 représente une vue schématique en plan
d’une partie du même dispositif.

- la figure 3 représente une vue schématique en plan
d’une partie du même dispositif.

- les figures 4a et 4b représentent des vues schéma-
tiques partielles en coupe d’une partie du même dis-
positif dans des configurations différentes d’utilisa-
tion.

- la figure 5 représente une vue schématique partielle
en pers et en écorché d’un autre mode de réalisation
du dispositif selon l’invention.

- la figure 6 représente une vue schématique partielle
en coupe d’un autre mode de réalisation du dispositif
selon l’invention.

- la figure 7 représente une vue schématique partielle
en coupe d’un autre mode de réalisation du dispositif
selon l’invention.

[0031] En référence à la figure 1, on peut voir selon
l’invention un dispositif anti-talonnement pour un support
gonflable 1, où ce support gonflable 1 comprend une
paroi inférieure ou alèse 2 et une paroi supérieure 3,
cette dernière étant constituée, de manière connue en
soi et non limitativement, d’une juxtaposition d’alvéoles
30.
[0032] On notera que le support n’est pas limité à une
structure alvéolaire telle que représentée, il peut présen-
ter d’autres formes, comme une succession de boudins
par exemple.
[0033] L’alèse 2 comporte sur sa face 20, interne au
support gonflable 1, un circuit imprimé 21, également
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visible sur la figure 2, et qui comprend une succession
de paires 22 d’électrodes distantes 23 et 24, lesquelles
peuvent consister, par exemple, en des étiquettes séri-
graphiées au moyen d’une encre conductrice.
[0034] Le circuit imprimé 21, et plus exactement les
paires 22 d’électrodes 23 et 24, sont disposées au droit
d’alvéoles particulières, lesquelles correspondent aux
emplacements susceptibles de talonner en premier.
[0035] Entre l’alèse 2 et la paroi supérieure 3 est in-
terposée une grille 4 constituée d’un matériau isolant
électriquement, et qui comprend des éléments 40 chacun
en forme d’anneau ou analogue, comportant un évide-
ment central 41 destiné à venir au droit d’une paire 22
d’électrodes distantes 23 et 24, comme cela ressort de
la figure 3.
[0036] On notera que dans une forme de réalisation
particulière, le circuit imprimé 21 fait partie intégrante de
la grille 4.
[0037] Tel que cela apparaît également sur la figure
4a, chaque élément 40 est surmonté d’un bouton 5, le-
quel est réalisé en une mousse souple et conductrice
électriquement, ou en une mousse associée à un élé-
ment conducteur telle qu’une pastille par exemple.
[0038] En référence maintenant à la figure 4b, on peut
voir que lorsque la quantité d’air dans l’enveloppe 1 n’est
pas suffisante, la paroi supérieure 3, non représentée,
vient au contact de la face supérieure 50 du bouton 5 et
y exerce une pression P, ce qui peut entraîner la défor-
mation du bouton 5 et le forçage de celui-ci à l’intérieur
de l’évidement 41 de l’élément 40, jusqu’à la mise en
relation, au travers de sa face inférieure 51, des deux
électrodes 23 et 24, pour aboutir à la fermeture du circuit.
[0039] Selon la nature et l’épaisseur du bouton mous-
se 5, ainsi que des caractéristiques dimensionnelles de
l’élément 40, on définit un seuil d’enfoncement à partir
duquel le circuit électrique est fermé, avec pour consé-
quence l’émission d’un signal, lequel peut être traité pour,
par exemple, déclencher une alarme, ou bien un gonfla-
ge automatique.
[0040] Outre le fait que le dispositif selon l’invention
permette de résoudre le problème posé, ce mode de réa-
lisation présente l’avantage de pouvoir réaliser un con-
tact sans créer de point dur sur le corps du patient.
[0041] Le circuit imprimé 21 peut être plus ou moins
complexe, c’est-à-dire, par exemple, prévu apte à per-
mettre de repérer l’emplacement du ou des contacts,
autorisant ainsi la localisation des zones qui présentent
un risque.
[0042] En référence maintenant à la figure 5, on peut
voir un autre mode de réalisation du dispositif selon l’in-
vention. On retrouve un support gonflable 1, une paroi
inférieure ou alèse 2 et une paroi supérieure 3 constituée
d’une juxtaposition d’alvéoles 30, dont en l’occurrence
un seul est représenté.
[0043] Dans ce mode de réalisation, la paroi inférieure
ou alèse 2 présente une partie 25 déformable qui pré-
sente un profil permettant de superposer, à une certaine
distance l’une de l’autre, deux électrodes 26 et 27, en

sorte que l’enfoncement de l’alvéole 30, au-delà d’un cer-
tain seuil, provoque la déformation de la partie 25 jusqu’à
mettre en contact les deux électrodes 26 et 27.
[0044] On notera que ce mode de réalisation permet
d’envisager des mesures de plusieurs seuils au même
emplacement.
[0045] On notera également que ce mode de réalisa-
tion peut être appliqué à un support autre que gonflable,
en mousse souple par exemple, dans lequel sont prévus
des moyens, tels qu’une cavité par exemple, pour per-
mettre l’entrée ou non en contact des deux électrodes.
[0046] En référence maintenant à la figure 6, on peut
voir un autre mode de réalisation du dispositif selon l’in-
vention, dans lequel est disposée au droit d’une alvéole
30, une cellule 6 gonflée à une certaine pression et
s’étendant sur une certaine hauteur entre la paroi infé-
rieure ou alèse 2, et la paroi supérieure 3.
[0047] Lorsque la quantité d’air dans l’élément gonfla-
ble 1 n’est pas suffisante, la paroi supérieure 3 vient com-
primer la cellule 6, et par la mesure de la pression interne
de cette dernière on peut détecter un risque de talonne-
ment.
[0048] La cellule 6 peut être solidaire aussi bien de la
paroi inférieure 2 que la paroi supérieure 3, mais égale-
ment être entièrement libre.
[0049] Dans ce mode de réalisation, le signal émis
peut être aussi bien un signal d’origine électrique, qu’un
signal d’origine pneumatique.
[0050] En référence maintenant à la figure 7 on peut
voir un autre mode de réalisation du dispositif selon l’in-
vention, où la paroi inférieure 2 est munie d’un moyen
émetteur 28, et la paroi supérieure 3 d’un moyen récep-
teur 31, ou inversement.
[0051] Les moyens émetteur 28 et récepteur 31 sont
aptes à permettre de mesurer, de manière précise si né-
cessaire, la distance qui les sépare, en sorte que, lorsque
cette distance passe en deçà d’une certaine valeur, puis-
se être émis un signal.
[0052] Ce mode de réalisation peut également être uti-
lisé pour équiper des supports en mousse souple, les
moyens émetteur et récepteur étant placés intérieure-
ment, sous la surface du côté supérieur et sous la surface
du côté inférieur.

Revendications

1. Dispositif anti-talonnement d’un support souple (1)
tel qu’un coussin, matelas ou analogue, comprenant
un côté supérieur (3) et un côté inférieur (2), carac-
térisé en ce qu’il comporte, intérieurement, au
moins un moyen (5, 40, 22 ; 25, 26, 27 ; 6 ; 28, 31)
prévu apte à permettre l’évaluation de la distance
qui sépare lesdits côtés supérieur (3) et inférieur (2),
associé à un moyen (21) apte à délivrer un signal
lorsque ladite distance atteint une valeur seuil.

2. Dispositif anti-talonnement selon la revendication 1
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caractérisé en ce qu’il est associé à des moyens
de traitement du signal, eux-mêmes aptes à émettre
un signal d’alerte.

3. Dispositif anti-talonnement selon la revendication 1
ou la revendication 2, caractérisé en ce qu’il com-
porte plusieurs moyens (5, 40, 22 ; 25, 26, 27 ; 6 ;
28, 31) chacun prévu apte à permettre l’évaluation
de la distance qui sépare les côtés supérieur (3) et
inférieur (2), et chacun disposé en un emplacement
prédéterminé, chacun desdits moyens (5, 40, 22 ;
25, 26, 27 ; 6 ; 28, 31) étant apte à délivrer un signal
distinct.

4. Dispositif anti-talonnement selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le moyen prévu apte à permettre l’évaluation de
la distance qui sépare les côtés supérieur (3) et in-
férieur (2) consiste en un moyen (28, 31) apte à ef-
fectuer une mesure, associé à des moyens de trai-
tement de la mesure effectuée.

5. Dispositif anti-talonnement selon la revendication 4,
caractérisé en ce que le moyen apte à effectuer
une mesure consiste en des moyens émetteur (28)
et récepteur (31) disposés au droit l’un de l’autre,
l’un au niveau du côté supérieur (3) et l’autre au ni-
veau du côté inférieur (2).

6. Dispositif anti-talonnement selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que le
moyen prévu apte à permettre l’évaluation de la dis-
tance qui sépare les côtés supérieur (3) et inférieur
(2) consiste en au moins un élément déformable (5 ;
25 ; 6) apte à contribuer à la délivrance du signal à
partir d’un certain niveau de déformation liée au rap-
prochement desdits côtés (3, 2).

7. Dispositif anti-talonnement selon la revendication 6,
caractérisé en ce que le support est un support
gonflable (1) comportant au moins une enveloppe
comprenant une paroi supérieure (3), éventuelle-
ment alvéolée, et une paroi inférieure (2), et en ce
que l’élément déformable (25) incorpore au moins
deux éléments conducteurs distants (26, 27), aptes
à venir au contact l’un de l’autre sous l’effet direct
du rapprochement desdites deux parois supérieure
(3) et inférieure (2), en sorte de fermer un circuit et
d’émettre un signal.

8. Dispositif anti-talonnement selon la revendication 6,
caractérisé en ce que le support est un support
gonflable (1) comportant au moins une enveloppe
comprenant une paroi supérieure (3), éventuelle-
ment alvéolée, et une paroi inférieure (2), et en ce
que l’élément déformable (5) est réalisé dans un ma-
tériau conducteur électriquement, apte à être défor-
mé sous l’effet du rapprochement des parois supé-

rieure (3) et inférieure (2), jusqu’à atteindre une dé-
formation susceptible de fermer le circuit.

9. Dispositif anti-talonnement selon la revendication 8,
caractérisé en ce qu’il comporte un circuit imprimé
(21) relié à une connexion électrique et comprenant
au moins deux bornes distantes (23, 24), ces der-
nières étant destinées à coopérer avec un élément
déformable (5) réalisé en matériau conducteur élec-
triquement séparé desdites bornes par un élément
intercalaire évidé (40), réalisé en matériau isolant
électriquement, ledit élément déformable (40) étant
apte à être forcé dans ledit élément intercalaire (5)
sous le déplacement de la paroi supérieure (3), en
direction de la paroi inférieure (2), et à établir une
liaison entre lesdites bornes (23, 24) à partir d’un
certain niveau de déplacement.

10. Dispositif anti-talonnement selon la revendication 6,
caractérisé en ce que le support est un support
gonflable (1) comportant au moins une enveloppe
comprenant une paroi supérieure (3), éventuelle-
ment alvéolée, et une paroi inférieure (2), et en ce
que l’élément déformable (6) consiste en un élément
gonflé, d’une épaisseur relative à une distance seuil
séparant les deux parois supérieure (3) et inférieure
(2), associé à un moyen apte à en mesurer la pres-
sion interne et qui coopère avec un moyen compa-
rateur permettant d’émettre le signal lorsqu’il enre-
gistre une variation de pression significative d’un
écrasement dudit élément gonflé (6).

11. Dispositif anti-talonnement selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que le signal est un signal pneumatique, électroma-
gnétique ou mécanique.

12. Dispositif anti-talonnement selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10, caractérisé en ce que
le signal est un signal électrique.

13. Dispositif anti-talonnement selon la revendication
12, caractérisé en ce que le signal électrique est
véhiculé au travers d’un circuit imprimé (21) incor-
poré au support souple (1).
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